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port-de la part du dit Comité, qu'il 'avait exa-J
miné le dit, Bill en entier, y avait'fait divers
amendements, et recommandait le dit BiIly tel
qu'amendé, à l'adoption de la Chambre,

Ordonné, Que le dit Bill, tel qu'amendée,
soit grossoyé, et lu une troisième fois demain.

L'Honorable Mr. Ferric a présenté une Pé-
tition de Joseph Thompson, fils, et. autres, ha-
bitants do Chatham Gore, demandant l'établis-
sement d'Ecoles Publiques, et:l'encouragement
de l'éducation en cette Province.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

De Amnclrw L'Honorable 'Mr.,Knoultot' a présenté une
tes Pétition de Andrew Balfour, et autres, habi-

tants du Township de Shejord, dans le District
de' Montréal, demandant l'établissement d'E.
coles Publiques et l'encouragement de 1'du-
cation en cette Province.

Ordonné, Qu'elle reste sur la table.

. L'Honorable Mr. Morris, du Comité Spé.
cial auquel avait été référé de nouveau les
Règles qu'il avait rédigées pour la régie
du Conseil Législatif, a présenté son nouveau
rapport.

Il a été alors lu par le Greffier comme suit:,
Lectue c Le -Comité Spécial nommé pour considérer
Rpport nouveau le Code de Règles, s'est acquitté

de sa tache, et étant convenu d'omettre, pour
le présent, les Règles qui ont rapport aux Bills
pour la construction de Travaux Publics, et à
certains changements dans quelques unes des
autres. Règles proposées, demande la permis.
sion de recommander à l'adoption de votre Ho-
norable Chambre, le Code qui accompagne le
présent rapport.

Le tout néanmoins humblement soumis,

W. MORIS,
P édident.
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Les Réglos'telles qu'amendées, étant alors
lues; il a été,

Ordonn, Que 'la Chambre se mette immé-
diaterment en Comité'dé toute la thafibr, eour,
prendre les dites Règles en considération.,

laoC"ambre sur Lal'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en Comité de
toute la Chambre sur les dites kgle.

Rupporb Quelque temp, ^apres,-la Charn s'est re.
mise, et l'Honorablen4 M' lliv, a fait rap-
port de la part du dit -Çomité, qu'il avait exa
miné les dites Règles,ý ot,.en rocommandait

l'adoption à la Chambre, telles qu'amendées
par le Comité Spécial.

Ordonné, Que les ditès Règles soient adop-, Adp,
tées, comme suit:

(Voir 'Appendice No. 2.)

Ordonné, Qu'un manuscrit des Règles àdop-
tées par cette Chambre, soit communiqué,- en
la manière ordinaire, à Son Excellence le
Gouverneur Général, et aussi à l'Assemblée
Législative.

Copie des
Régtie. trans-
mise à Son
Excellence et à
l'A..emblse.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti. Ajounement.
nuée à demain, à une heure de l'après midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 23e Juin, 1841.

LES Membres assemblés ont été:
L'Honorable Vice Chancelier, Orateur,

LES HONORABLES MESSIEURS

De Blaquiere, Bruneau,
Car' . »Donald,
Morris, Ferrie,
Fraser, Alexander,' Knoulton,
Quesnel,A MjKay.

Fraser, John, oy

PRIERES.

Conformément à l'ordre du jour, leBilI pour Di

changer, pour un temps limité, le: lieu ,des tiers, lu ne Se.

Séances de la Commission de l'a ci-devant Pro. fois et paessé.

vince du Haut-Canada,, relative, aux Héritiers
Ct Légataires, et pour d'autres fins'y menàtion-
nées,, a été lu une troisièfnè fois.

,4a question ýtant.mige, -Ce,Bill passera.t.iI?
-' II ~ êt réolu.,,dans l'affirmtitive: -

Ordonné, Que. le titre soit, "Acte pour
ê'hanger; poitur fips "limiités,- le lieu des

"Séances-'el fomisièion" dé h ci-devanit
SProvincedu Hau~t. 
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l ritieÉt'se éaâre,ïtpu d'auttés"fins'y

'es1

Ordonné, Q' le mâtre en Chnellerie se

rende, à l'sebéeIé Wàt;e iiforme'
cetteChamibreque le CnelLgslttapas

Péttid~ d h dA 'dyêt ~ite JeIeDe J3îcKny,et'
autres, MPaix du Dbistrict proposé ýde ïaioùsie, -dCm1 trWd D ;

mir 4 )créditý -ýdc la Prvn~ vp,1~grni ,'~
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